
COMMUNE DE BOUCHEPORN 

 
 

PROCES-VERBAL 
DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 27 MARS 2015 

 
 

 
La séance est ouverte à 20h00, sous la présidence de Mme Micheline FICKINGER, Maire de la Commune de Boucheporn, à 
la suite de la convocation en date du 20 mars 2015, adressée à chaque membre du Conseil municipal. 

 

Présents : FICKINGER Micheline – BOTTIN Sandrine – WANNY André – BIEBER Céline – LEONARD Richard – STAGNO 
Corinne – KAISER Christoph – WEHRUNG Julien – WEISSE Thomas - LOSSON Thierry - WEISSE Fabrice 
Absent excusé :  WEBER Barbara / Absents non excusés : LACOTTE Stéphane – CEKANOWSKI Marc - SCHNEIDER Anne 

Procuration : de WEBER Barbara à BOTTIN Sandrine 

 

ORDRE DU JOUR 
 

1 – Avis sur la demande d’autorisation d’exploiter un parc éolien  

sur les communes de Zimming, Boucheporn et Narbéfontaine 

2 – Contrat Unique d’Insertion 

3 - Divers  

 

1. AVIS SUR LA DEMANDE D’AUTORISATION D’EXPLOITER UN PARC EOLIEN SUR LES COMMUNES DE  

    ZIMMING, BOUCHEPORN et NARBEFONTAINE 

      

Vu l’arrêté préfectoral N°2015-BAEAT-1 du 19 janvier 2015 portant ouverture d’une enquête publique sur la 

demande présentée par la Société Centrale Eolienne de Mottenberg en vue d’obtenir l’autorisation pour 

l’exploitation d’un parc éolien sur les communes de Zimming, Boucheporn et Narbéfontaine ; 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité émet un avis favorable à la demande de la Société 

Centrale Eolienne de Mottenberg 

 

2.  CONTRAT UNIQUE D’INSERTION 

 

Madame le Maire propose au Conseil Municipal de conclure un Contrat d’Accompagnement dans l’Emploi d’une 

durée de 12 mois pour un temps de travail hebdomadaire de 20 heures avec une aide financière de l’Etat à 

hauteur de 70 % du taux brut du SMIC. 

 

Le Conseil Municipal donne son accord pour l’embauche d’un CAE et autorise Madame le Maire à signer les 

documents en résultant. 

 

3. DIVERS 

 

⇒ Présentation des  projets pour l’aire de jeux : 

 ESPACE CREATION :  26.511,00 € HT 

 IMAJ :   31.860,00 € HT 

Accord pour le projet de la société IMAJ. 

⇒ Fontaine – Place Jeanne d’Arc 

 GRANIT CREATION : 14.056,00 € HT 

 Démontage, nettoyage, rénovation tuyauterie, application d’une résine à l’intérieur, rescellement des  

 pierres, marches 

 TRITZ :   3.078,00 €  

 Mise en place d’une grille en caillebotis en inox  

 Accord pour les travaux 

⇒ Présentation du site internet de la commune 

 
Toutes les questions inscrites à l’ordre du  jour ayant été examinées,  

Mme FICKINGER remercie l’assemblée et lève la séance à 21h00. 

 


